
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        

Combs la Ville – Vézelay – Paray le Monial 
 

Du 1er au 7 mai 2016 
 

« Pour préparer les 50 ans du Renouveau » 
avec le père André MERVILLE 

 

 

 



Dimanche 1er mai 2016 
 
1er jour de retraite : 
 
Départ de Raismes à 8 h 00 puis passage à Cambrai à 8 h 45. 
Arrivée à Combs-la-Ville vers 11 h 30. 
 
Installation 
 
Déjeuner à Combs-la-Ville. 
 
Rencontre – témoignage avec le père Bandelier, qui a participé au 
lancement du Renouveau charismatique en France : « Comment le renouveau 
est-il arrivé en France ? » 
 
Temps d’oraison et messe. 
 
 
Nuit à Combs-la-Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Lundi 2 mai 2016 
 
2ème jour de retraite :  
 
8 h 30 : 
 
En route vers Vézelay 
 
 
 
 
 
 
 
Déjeuner à Vézelay 
 
 
 
 
Découverte de la basilique Saint Marie-Madeleine de Vézelay et témoignage de 
membres des Fraternités Monastiques de Jérusalem : « Comment  l’Esprit 
Saint a-t-il suscité cette forme de communauté nouvelle ? » 
 
 
Temps de prière et de louange dans la crypte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 17h, départ de Vézelay pour Paray le Monial. 
 
Nuit à Paray le Monial 

 

 



 

Mardi 3 mai 2016 
 
3ème  jour de retraite : 
 
Avec Marguerite-Marie et Claude La Colombière, accueillir le Souffle de la 
divine Miséricorde en contemplant le cœur de Jésus. 
 
 
 
Nuit à Paray-le-Monial 
 

Mercredi 4 mai 2016 
 
4ème jour de retraite : 
 
Participation aux « Rencontres internationales de la Miséricorde » 
organisées par la Communauté de l’Emmanuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Jeudi 5 mai 2016 
 
5ème jour de retraite : 
 
Fête de l’Ascension  
 

 
20 h 30 : Enseignement 
 
21 h 15 : Heure Sainte 
 
Nuit à Paray-le-Monial 
 
 

Vendredi 6 mai 2016 
 
6ème jour de retraite : 
 
9 h 30 : Enseignement : « Découvrir le cœur, passionné de Jésus » 
 
10 h 15 : Temps de prière 
 
11 h 00 : Messe du 1er vendredi du mois 
 
Déjeuner 
 
15 h 00 : Heure de la Miséricorde + passage par la porte Sainte 
 
16 h 00 : Sacrement de réconciliation 
 
18 h 00 : Prière pour les malades et ceux qui souffrent 
 
20 h 30 : Veillée miséricorde « Jésus, rends nos cœurs semblables au tien ! » 
Nuit d’adoration possible 
 
Pour plus d’informations :  
 
http://www.sanctuaires-paray.com/4/agenda/les-rencontres-de-la-misericorde/article.rencontres-de-
la-misericorde-311 
 

Samedi 7 mai 2016 
 
Route de retour 
 
Déjeuner en cours de route. 
 
Arrivée en fin d’après-midi. 
 

 



 

PRIX ET CONDITIONS D'INSCRIPTION  
 
 
Prix par personne : 555 euros 

 
 
Ce prix comprend :  
 

� Le transport en autocar de tourisme équipé de toilettes suivant trajet défini au 

programme. 

� L'entrée dans les différents lieux mentionnés, les guides et visites. 

� L'assurance R.C. - assistance – rapatriement – perte de bagages. 

� La pension complète durant le séjour 

� Une offrande aux Sanctuaires visités 

� Une participation aux frais du Service des Pèlerinages 

 

Ce prix ne comprend pas :  

 

� Supplément chambre individuelle de 140 €.  

 

Conditions d'inscription : 

 

Au moyen de la fiche d'inscription jointe (1 par personne). 

L'inscription deviendra ferme dès réception par le secrétariat des pèlerinages de la fiche 

dûment complétée et accompagnée d’un acompte de 150 € (chèque à l'ordre des            

« Pèlerinages Diocésains »). Le solde est à envoyer pour le 10 avril. 

 

Information :  

 

Nous signalons que les Sanctuaires de Paray le Monial nous ont attribué 10 chambres 

« confort » avec salle de bains privative. Les autres chambres ne disposent que d’un 

lavabo, les douches et WC étant dans le couloir. Les chambres « confort » seront 

attribuées en priorité aux inscriptions qui nous parviennent les premières. 



 

 

 

 
 

 
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
          

 



 

 


